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	CHARTE DE L’ENTRAINEUR

2011/2012
  
REMARQUES PRELIMINAIRES : Les dispositions de la présente charte de l’entraîneur applicables pour la saison sportive 2010/2011 au championnat de Basket Ball de La Réunion  tiennent compte des niveaux de qualification instaurés par la Direction Technique Nationale de la FFBB depuis 1998. 

Pour mémoire : 

	      Ancienne dénomination  avant 1998
	                Actuelle dénomination

	Initiateur
	Animateur

	Animateur 
	Initiateur 

	Entraîneur Départemental
	Entraîneur Jeunes ou junior 

	Entraîneur Régional
	Entraîneur Régional 


  

INTRODUCTION : 

Cette charte a été approuvée lors de l’assemblée générale du 05 juin 2010. 
Cette charte ne se veut pas répressive. Son  but n’est pas de pénaliser des joueurs mais bien d’inciter les cadres à se former afin que :  

              - le niveau général du basket Réunionnais puisse progresser harmonieusement.
 
               - la tendance générale veut que les jeunes sportifs  soient encadrés par des cadres formés. Le Basket se doit d’être présent  parmi les leaders en ce domaine.  

ARTICLE 1 

L’entraîneur est chargé, sous l’autorité du Président du Groupement Sportif, de différentes missions d’ordre technique comprenant au minimum :

        Préparation à la compétition et conduite au jeu de l’équipe ou des deux équipes dont il est responsable
       Formation des joueurs et des joueuses
       Formation des cadres du groupement sportif 

ARTICLE 2 

Dans l’intérêt du basket réunionnais tout club disputant un championnat de La Réunion quelle qu’en soit la catégorie d’âge, doit tout mettre en œuvre pour tenter de satisfaire aux obligations de la présente charte.

ARTICLE 3 

La présente charte pose le principe que dans un club un entraîneur peut entraîner 3 équipes si ces trois équipes jouent sur au moins 2 jours (ex : les cadets et seniors le samedi, les benjamins le dimanche). Il peut, de plus, encadrer le mini basket. 


ARTICLE 4 

La date limite de déclaration de l’entraîneur correspond à la date de la feuille d’engagement.
 Toute modification devra être signalée à la Ligue si elle devait intervenir avant le début du championnat. 

Pour l’encadrement des équipes évoluant dans les catégories suivantes, les niveaux de qualification minimum requis sont :  

  
	Catégorie
 (filles et garçons)
	Niveau minimal de formation de l’entraîneur
Pour les entraîneurs régionaux et les BE1&2 la carte doit être en cours de validité quelle que soit la catégorie ou ils interviennent
	Si la charte est respectée

	Seniors Régionale 1
	Entraîneur Régional ayant une carte validée 
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison

	Seniors Régionale 2
	Entraîneur Jeune ou Junior
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison

	Seniors Départementale
	Initiateur
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison

	Cadets Cadettes Régionale
	Entraîneur Jeune ou Junior 
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison

	Cadets cadettes Départementale
	Entraîneur Jeune ou Junior 
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison

	Minimes Régionale
	Entraîneur Jeune ou Junior 
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison

	Minimes Départementale
	Initiateur
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison

	Benjamins Régional
	Entraîneur Jeune
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison

	Benjamine Régional
	Initiateur
	2 points sont accordés à l’équipe en début de saison




Si la charte n’est pas respectée l’équipe n’a pas les 2 points de bonification.  

Les deux points accordés comptent uniquement dans le classement  effectué par la commission sportive à la fin de la 1ère phase régulière du championnat.

CAS PARTICULIERS : 

          Pendant 3 saisons pleines tout club qui se crée voit ses équipes gratifiées de 2 points quel que soit le niveau de l’équipe et de l’entraîneur

           Si une nouvelle équipe est engagée en championnat par un club quel qu’il soit (exemple : création d’une équipe minime fille), le club dispose d’une  saison pour se mettre en conformité. La première année l’équipe est gratifiée des deux  points quel que soit le niveau de l’entraîneur


          Si une équipe change de catégorie (par exemple passe de Régionale 2 en Régionale 1) le coach a 1 an pour se mettre en conformité. Cette modalité permet au coach de suivre son équipe. Les 2 points ne sont accordés que s’il s’agit du même coach sinon le niveau requis par la présente charte est nécessaire pour bénéficier des 2 points.

          L’entraîneur d’une équipe peut changer en cours de saison (raisons professionnelles, familiales, maladie…). Le club doit  prévenir la Ligue si le changement a lieu pour plus de trois matchs consécutifs du championnat :
                         - Si le niveau du remplaçant est en conformité avec la charte et si le remplaçant n’entraîne déjà pas plus de 3 équipes, les deux points attribués en début de saison  restent acquis à l’équipe. 
                         - Si le niveau du remplaçant  est inférieur au niveau requis ou si le remplaçant couvre déjà 3 équipes les deux points sont enlevés à l’équipe. Un entraîneur ne peut pas en effet se désengager d’une équipe ou désengager une équipe en cours de saison pour en prendre en charge une nouvelle. Si tel était le cas et quel que soit le niveau de l’entraîneur et de l’équipe aucun point ne serait accordé.
          Si un entraîneur se fait remplacer moins de 3 matchs (c’est à dire 1 ou 2 matchs) la Ligue n’intervient pas quel que soit le niveau de l’entraîneur et de l’équipe. Au delà, un justificatif devra être fournit par le club.

          Si un entraîneur coach plus de 3 équipes, son diplôme sera pris en compte pour les niveaux  les plus forts correspondants à sa formation.



ARTICLE 5 

Si des points devaient être retirés ou ajoutés à une équipe, la Commission Technique saisirait  le bureau de la Ligue qui statuera immédiatement après la dernière journée de la 1ère phase  du championnat.

ARTICLE 6 

En début de saison la Ligue tiendra à la disposition des clubs la liste de toutes les équipes engagées. Il y sera précisé le nom de l’entraîneur et son niveau de formation.

Dans les catégories senior et cadette (filles et garçons) Régionale 1, l’entraîneur  d’une équipe est en droit de demander à la Ligue de vérifier que l’entraîneur de l’équipe adverse a une carte en cours de validité (selon la date des formations entreprises par la Ligue des dérogations peuvent être accordées en ce qui concerne la validité des cartes).

ARTICLE 7 

Les entraîneurs et leurs assistants doivent figurer sur la feuille de match.
A la réception des feuilles de match, la commission sportive vérifiera que le nom de l’entraîneur porté sur la feuille de match est bien celui figurant sur la feuille d’engagement.
 
ARTICLE 8 

Les groupements sportifs sont tenus de favoriser la formation permanente de leurs entraîneurs.
Les diplômes sont acquis à vie mais les cartes  des entraîneurs régionaux et des brevets d’état doivent être réactivées régulièrement lors des journées de revalidation. Pour satisfaire à la charte de l’entraîneur il faut que les cartes des entraîneurs régionaux et des brevets d’Etat soient en cours de validité.
La participation à la demi-journée de pré-saison est obligatoire, en cas d'absence pour des raisons  professionnelles ou de santé (justificatif) la validation sera possible en participant à une action de formation auprès du CTS avant le 20 décembre de la saison en cours.  Cette présence obligatoire ne concerne pas les membres de l'ETR. 
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